
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 novembre 2023

Délibération n° 23.06.74 - Création de zones d’accélération de la production des énergies 
renouvelables : modalités de concertation

L'an deux mille vingt-trois le treize novembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 novembre 2023

Présents :
Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, 
Geneviève DIBO, Frédéric LAMAT, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Nathalie 
CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Emilie GROSSI-WAGNER, 
Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Fabienne LEQUENNE, Julien DURANDO

Absents : 
Didier CHEVALAZ, Floris GRANDVARLET, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, Pierre 
KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, CHAVERNAS Christophe a 
donné pouvoir à LEQUENNE Fabienne, SORET Elisabeth a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, BONZI Laurent a donné pouvoir à MELET Christophe, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à 
DURANDO Julien, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à COTTE Philippe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 17 6 6 23
Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables,
Vu l’article 15 de la loi du10 mars 2023 et l’article L. 141-5-3 du Code de l’énergie.

Considérant la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables prévoit que les communes identifient les zones prioritaires à l’implantation des 
installations de production d’énergies renouvelables appelées « zones d’accélération de la production 
d’énergies » afin d’en planifier le développement. Celles-ci doivent faciliter la mise en œuvre des projets, 
et seront progressivement intégrées dans les documents de planification.



La commune des Arcs est tenue de délimiter ces zones conformément à la réglementation après 
concertation des habitants et des acteurs du territoire. Une transmission au référent préfectoral dédié et 
à l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) sera ensuite effectuée.

La concertation se déroulera durant trois semaines puis un bilan de la concertation sera tiré et mis en 
ligne sur le site internet de la Commune.

Cette concertation aura pour objectifs :
- De fournir une information claire sur les dispositions de la loi relative à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables ;
- De partager et d’échanger sur les enjeux de développement des énergies renouvelables sur 
notre territoire ;
- De permettre l’expression des attentes, des idées, des observations sur les zones à identifier 
pour développer la production d’énergies renouvelables.

La concertation des habitants et des acteurs du territoire prévoira :
- La mise à disposition sur le site internet de la mairie ;
- La mise à disposition du dossier de concertation et des cartographies représentant les zones 
où la commune souhaite prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables s’implanter 
ainsi que l’ouverture d’un registre de concertation accessibles en mairie.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- D’arrêter les objectifs et les modalités de la concertation telles que décrites ci-dessus ;
- De l’autoriser à exécuter la présente délibération et à signer tout document afférent à cette 
opération.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


